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Code civil

Chapitre III — Du divorce par consentement mutuel

Extrait

Article 279

Version du March 21, 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Les époux déterminés à opérer le divorce par consentement mutuel,  seront tenus de faire préalablement inventaire et estimation de tous leurs
biens meubles et immeubles,  et de régler leurs droits respectifs,  sur lesquels il leur sera néanmoins libre de transiger.

Version du Aug. 30, 1816

Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil. 

Les époux déterminés à opérer le divorce par consentement mutuel,  seront tenus de faire préalablement inventaire et estimation de tous leurs
biens meubles et immeubles,  et de régler leurs droits respectifs,  sur lesquels il leur sera néanmoins libre de transiger.
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